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GENÈVE

La politique selon Pavlov
L'opposition systématique comme l'exercice arrogant du pouvoir sont
improductifs. A Genève, le blocage des formations politiques laisse peu de

place à l'imagination et à l'innovation.

Plus
que partout ailleurs en Suisse,

la vie politique genevoise se nourrit
de polarisation. Face à face,

deux blocs: l'Entente bourgeoise
et l'Alternative qui regroupe les
socialistes, l'extrême-gauche et les verts.
Deux blocs par ailleurs guère homogènes,

travaillés par des luttes intestines
et incapables d'étoffer leurs accords
programmatiques respectifs au-delà d'une
plate-forme floue et insipide.

Du gouvernement monocolore
à la logique des blocs

Cette situation est relativement
récente. Jusqu'au début des années
quatre-vingt-dix, le Grand Conseil se

composait d'une majorité de députés
des partis bourgeois et d'une minorité
de députés verts et de gauche (avec
parfois un groupe populiste en balance).

Au Conseil d'Etat, deux socialistes
et cinq bourgeois gouvernaient en
relativement bonne intelligence. La
gauche ne se sentait pas particulièrement

minoritaire, parvenant largement

à occuper la majorité sociologique

(Gramsci), tant avec ses

propositions qu'avec les hommes et les
femmes se réclamant d'elles, dans la
haute fonction publique par exemple.
Un ronronnement qui n'est certes
guère satisfaisant pour des esprits épris
d'idéologie, et bien terne en comparaison

de la vie politique française ou
britannique.

A la faveur d'une anomalie (l'absence

d'un quorum de 50 % au premier
tour), sept conseillers d'Etat bourgeois
furent élus en novembre 1993. Mais ce

gouvernement «monocolore» n'avait
aucun programme de réforme prêt à

être adopté. Il tenait avant tout à

rassurer et s'en tint rigoureusement à la
politique budgétaire du gouvernement
précédent. Le même discours, les
mêmes projets, présentés dans un
contexte différent, ne produisent pas
les mêmes effets: la gauche, exclue du
gouvernement, se mit à cultiver goulûment

la «culture d'opposition»,
maniant l'arme référendaire avec un
certain succès.

La leçon n'a pas été comprise.
Lorsque les élections de l'automne 97,

par un léger coup de balancier,
ramenèrent les trois partis bourgeois à 48
sièges sur 100, l'Alternative déposa une
batterie de projets de lois revanchards.
Dès le premier débat budgétaire, les
socialistes et les verts, représentés au
Conseil d'Etat, font le choix de la
solidarité idéologique contre la solidarité
gouvernementale. Et après l'échec de
la «table ronde» (décembre 1999),
l'Alternative se comporte toujours plus, au
Grand Conseil, en parti majoritaire
intolérant. Elle a pourtant, elle aussi, fait
à plusieurs reprises la douloureuse
expérience de ses limites devant le
peuple: le 12 mars dernier en subissant
une cuisante défaite en référendum sur
deux objets fiscaux pourtant modestes
touchant le secteur immobilier; et
même sur le terrain favorable du
pacifisme, une initiative purement symbolique

proclamant Genève République
de paix, a été balayée par le souverain.
Au sein des deux camps, les extrêmes
mènent le bal en agissant comme un
aimant sur leurs partenaires. Alors que
les libéraux se mettaient à dos
l'ensemble des partis en lançant une initiative

pour réduire l'impôt, leurs cousins
bourgeois les rejoignaient sagement au
moment de la votation. De même au
sein de l'Alternative, l'Alliance de
gauche donne le ton à des socialistes et
des verts qui peinent à jouer leur
propre partition.

L'UDC risque de faire son
entrée au Grand Conseil

Cet affrontement quasi systématique
ne contribue guère à la solution des

problèmes du canton. La réforme de
l'Etat et la modernisation de l'administration

marquent le pas alors même
que Genève s'est payé un coûteux
audit. Pourtant la posture populiste et
défensive consistant à défendre le statu
quo au nom du service public et de la
qualité des prestations ne pourra tenir
lieu encore longtemps de politique.

La logique des blocs, qui semble se

confirmer en vue des prochaines
élections cantonales, risque bien de déboucher

sur un scénario peu enthousiasmant,

y compris pour la gauche. En
effet, au vu des résultats obtenus par

l'UDC aux dernières élections fédérales,

il paraît probable que cette
formation fera son entrée au Grand
Conseil en 2001, privant ainsi et
l'Entente et l'Alternative d'une majorité.
Alors que ce devrait être, pour tous les

partis, l'occasion de comprendre que
les notions de majorité et d'opposition,

pour le Parlement et le gouvernement,

sont vides de sens, les partis
bourgeois pourraient alors être tentés
de s'appuyer sur les conservateurs
nationalistes pour faire pencher la balance

en leur faveur.

Construire des majorités

L'opposition systématique comme
l'exercice arrogant du pouvoir majoritaire

ne s'accommodent pas des
institutions de démocratie directe. En Suisse,

au niveau fédéral comme dans les

cantons, les majorités - variables -
sont à construire pour chaque projet.
Quand le débat politique se réduit à un
échange convenu d'arguments à partir
de positions figées, le blocage est
programmé et le terrain propice aux populistes

de tous bords. jd
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